
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                    

         COLLOQUE 

 

Peut-on conduire  

une politique de l’énergie ? 

Mardi 14 décembre 2010 

101, rue de l’Université 

Immeuble J. Chaban-Delmas 

Salle Victor Hugo 

AFDEN – Association Française de Droit de l’Energie 
 
 

www.afden.org - contact@afden.org 

 

 

     Partenaire média 



  

L’histoire de la production et de la distribution de l’énergie se confond en France avec celle des 

interventions de l’Etat. Depuis plus d’un siècle, l’énergie est devenue un enjeu majeur de 

politique tant intérieure qu’internationale, dont les grands débats et les options qui en ont résulté 

ont marqué durablement le paysage économique et social – choix de la concession au début du 

XXe siècle, nationalisations de 1946, tournant nucléaire des années 70, ouverture à la 

concurrence à partir de 2000. 

  

A la lumière de ce passé, fréquemment invoqué à des fins souvent divergentes, et au regard des 

évolutions récentes, il est cependant devenu nécessaire d’interroger la possibilité d’une politique 

énergétique, au sens où elle repose sur le choix national de modes et d’organisation de la 

production et de la distribution. L’absence de ressources nationales, après l’arrêt de la production 

de charbon, l’épuisement du gaz et le parachèvement de l’équipement hydraulique ont 

traditionnellement resserré l’éventail des choix ; mais d’autres facteurs se sont cumulés au cours 

du dernier quart de siècle qui contraignent toujours davantage les marges de manœuvre et 

réduisent les possibilités de détermination d’une politique nationale : parmi eux dominent 

l’intégration européenne et l’émergence de nouveaux impératifs tels que la lutte contre le 

réchauffement climatique. 

  

 

C’est parce que ces grandes options politiques déterminent le droit qui les reflète qu’il a paru 

essentiel à l’AFDEN d’ouvrir la réflexion sur ce questionnement : la pratique du droit demande 

la compréhension de ce qui a inspiré les règles et oriente leur mise en œuvre effective. Il n’est 

possible aux praticiens comme aux chercheurs de comprendre et respecter la loi qu’en décryptant 

ses motifs et ses finalités. La restriction du champ des choix politiques pose à la fois la question 

du lieu où ils s’exercent encore et du caractère démocratique des procédures qui y conduisent. A 

ce titre, au-delà des enjeux professionnels et techniques du questionnement, c’est à l’ensemble 

des citoyens qu’il doit s’étendre, dans son analyse comme dans la recherche des réponses. 

  

 

Pour aborder ce thème, le deuxième colloque de l’AFDEN multipliera les axes d’analyse en 

combinant les regards - académiques, techniques, opérationnels et politiques - pour ouvrir le 

débat dans toutes ses dimensions, historique, administrative, européenne, notamment, espérant 

diminuer la part des idées reçues et des mythes au profit d’une analyse des nouveaux champs que 

peut investir la politique de l’énergie. 
 



    
  9h00.  Accueil 

 
 

  9h30.  Séance d’ouverture 

 
 Introduction. Qu’est-ce que la politique énergétique ? 

 

          Thierry TUOT, conseiller d’Etat et président de l’AFDEN 

 
 Politique énergétique : que disent les textes ? 

 

Pierre SABLIERE, conseiller juridique à la CRE 

 
 

  10h30. Table ronde  

                    Que peut-on attendre de la politique énergétique ? 

 
 Modérateur 

 

Jean-Paul TRAN THIET, secrétaire général de l’AFDEN 

 
  Intervenants 

 

Pierre BORNARD, vice-président du directoire, directeur général délégué en charge 

de la direction système électrique de RTE 
 

Loïc CAPERAN, directeur général de Poweo 
 

Jean-Claude DEPAIL, directeur général adjoint en charge de la branche  

infrastructures de GDF Suez 
 

Fernand FELZINGER, membre du comité directeur de l’UNIDEN 
 

Gérard LEFRANC, président de l’UNELEG 
 

Jean-Philippe ROCHON, directeur des activités Europe de l'ouest d'Alpiq 
 

Philippe TORRION, directeur de l’optimisation amont & aval et du trading d'EDF 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

PROGRAMME 

 



 

 

  

  

 12h30. Déjeuner 

               Un buffet vous sera offert. 

 

  

14h30. Elaboration et contenu de la politique énergétique    

 
 Les ambitions de la politique énergétique européenne 

 

Dominique RISTORI, directeur général adjoint de la DG Energie à la Commission 

européenne 

   

 Elaboration, mise au point et gestion des contraintes : retour 

d’expérience à la DGEMP 
 

Dominique MAILLARD, président du directoire de RTE 

Jean SYROTA*, président de la commission énergie du Centre d’analyse 

stratégique 

 

 Régulation et politique de l’énergie 
 

Philippe DE LADOUCETTE, président de la CRE 

 

 Le point de vue du politique 
 

François BROTTES*, député 

Jean-Claude LENOIR, député 

 

 

 

17h15. Conclusion 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

* sous r®serve de confirmation 

 

 



 

L’Association Française de Droit de l’Energie (AFDEN) est une association régie par la loi de 

1901 et créée au printemps 2008. Elle réunit des juristes de toutes les disciplines du droit, dont la 

pratique professionnelle concerne l’énergie sous ses différents aspects, ainsi que des personnes 

ayant une activité liée au droit de l’énergie et un intérêt pour la matière. Y adhèrent juristes 

d’entreprises, avocats, magistrats, enseignants, chercheurs, étudiants,… Toutes les énergies sont 

concernées, ainsi que tous les aspects du monde énergétique – exploration, production, 

commercialisation, financement, commerce, transport et distribution, maîtrise et économie… 

 

Le projet de l’AFDEN repose sur une idée simple : dans un monde de l’énergie très cloisonné, 

alors que de nombreux bouleversements (ouverture à la concurrence, restructurations 

industrielles, changement climatique, crise des marchés, apparition de nouvelles technologies, 

etc.) modifient en profondeur les marchés et leur régulation, les juristes du monde de l’énergie 

ont souhaité partager les expériences, les savoirs, s’enrichir des avancées des autres, confronter 

les pratiques et rechercher des progrès communs, connaître les spécificités tout en aspirant à la 

convergence des approches. Telle est la vocation de l’AFDEN. 

 

 
 

INSCRIPTION 
 

L’inscription est gratuite mais obligatoire. Merci d’envoyer un courriel avant le 10 décembre 

2010 à contact@afden.org, en précisant vos nom, prénom, fonction, employeur, adresse email, 

téléphone. 
 

 

Salle Victor Hugo 

Immeuble Chaban-Delmas 

101 rue de l’Université 

75007 PARIS 
 

 
 

Accès : Station Invalides (M8 – M13 – RER C) ou Assemblée Nationale (M12) 

 

N’oubliez pas de vous munir d’une pièce d’identité le jour du colloque et de prévoir un 

quart d’heure pour les contrôles de sécurité. 

 

 
 

mailto:contact@afden.org

